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TRAVAILLER EN SANTE MENTALE SANS  

ETRE UN PROFESSIONNEL SOIGNANT 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

21h 
3 jours 

 

9h – 12h 
13h – 17h 

 

Salariés non-
soignants 
travaillant dans 
un établissement 
psychiatrique 

 

IFPS Privas 

 

 

 

 

 

 

 

 Adapter sa conduite aux situations relationnelles en milieu psychiatrique. 

 S’initier à la spécificité de la population prise en charge en psychiatrie. 

 Découvrir la logique des soins en psychiatrie. 

 Repérer les situations relationnelles et y répondre de manière adaptée. 

Contact 

 

 Edwige SUEL 

04 75 20 16 00 

edwige.suel@ahsm.fr 

 

Prérequis 

 

 Aucun 
 

Formateur 

 

 Cyril GROUSSON 
Cadre de santé, formateur IFSI 

 

Moyens pédagogiques 

 

 Apports théoriques 

 Analyse de situations 
relationnelles 

 Partage d’expériences 
Exploitation de documents 
audiovisuels 

 

Modalités de suivi et d’évaluation 
 

 Feuilles d’émargement  

 Attestation de formation 

 Enquête de satisfaction 

 Bilan commanditaire 
 

Supports pédagogiques 

 

 Supports de cours  
 

Tarif et Nombre de stagiaires 
 

 6 à 12 participants 

 Coût de la formation :  600 €* 
 

*Les frais de la formation sont dus 
pour tout désistement une semaine 
avant le début de la formation. 

OBJECTIFS 

PÉDAGOGIQUES 

CONTENU PÉDAGOGIQUE 

 

 

JOUR 1 

 

 Initiation aux différentes pathologies rencontrées en psychiatrie : 

o Les psychoses et les comportements psychotiques, 

o Les névroses et leurs manifestations, 

o Les conduites addictives, 

o Les psychopathies, 

o Les états dépressifs. 

 

 

JOUR 2 

 

 Découverte :  

o Des modes d’hospitalisation, 

o De l’approche médicamenteuse, 

o De la relation d’aide thérapeutique, 

o Et des soins à médiation (ateliers, psychomotricité…). 

 

 

JOUR 3 

 

 Apprendre à répondre aux situations relationnelles : 

o Agitation, 

o Agressivité, 

o Violence, 

o Tentative de suicide, 

o Refus de soins, 

o Fugues. 

 

 

À L’ISSUE DE LA FORMATION, LE STAGIAIRE SERA CAPABLE D’: 

 

 Adapter sa conduite face à des patients hospitalisés en psychiatrie. 


